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DOUANIERS ET LE COMMERCE „ , • , „ • < 
Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4, 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUISSE 

2. Organisme responsable: Département fédéral de justice et de police 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Emission de gaz d'échappement des véhicules a moteur 

5. Intitulé: Introduction de l'entretien obligatoire des véhicules équipés d'un moteur 
à allumage par compression en matière d'émission de gaz d'échappement; modification 
des décrets relatifs à la circulation routière 

6. Teneur: Introduction de l'entretien obligatoire des véhicules équipés d'un moteur à 
allumage par compression en matière d'émission de gaz d'échappement. Le proprié
taire devra procéder à cet entretien au moins tous les deux ans. Les émissions de 
fumées seront également contrôlées en accélération libre avec des appareils de 
mesure des fumées à filtre (méthode Bacharach). Cette réglementation vise tous les 
véhicules équipés d'un moteur à allumage par compression circulant sur les routes (y 
compris les engins de travaux publics, les tracteurs agricoles et forestiers, etc.) 
De plus, certaines prescriptions concernant l'entretien obligatoire des véhicules à 
allumage par étincelle seront modifiées. 

7. Objectif et justification: Protection de l'environnement 

8. Documents pertinents: 
Ordonnance sur la construction et l'équipement des véhicules routiers 
Ordonnance sur les règles de la circulation routière 
Ordonnance réglant l'admission des personnes et des véhicules à la circulation 
routière 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er juin 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 7 janvier 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-1734 


